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LICENCE COMPÉTITION

LICENCE LOISIR

LICENCE NON-PRATIQUANT 
Arbitre

Personne 
majeure

Prise initiale ou 
renouvellement 

triennal de 
licence

Certificat médical de moins d'un (1) an à la prise de licence 

Renouvellement 
(hors triennal) 
d'une licence

Questionnaire 
de santé

Attestation de 
réponse 
négative

Reconduction du certificat 
médical

Si réponse
positive à au 

moins une des 
questions

Certificat médical de moins de 
six (6) mois à la prise de la 

licence

Personne 
mineure

Prise initiale ou 
renouvellement 

de licence

Questionnaire 
de santé

Attestation de 
réponse 
négative Pas de certificat médical

Si réponse 
positive à au 

moins une des 
questions

Certificat médical de moins de 
six (6) mois à la prise de 

licence non reconductible

Ces dispositions s’appliquent selon l’âge du sportif à la date de saisie de 

sa demande d’obtention ou de renouvellement de licence. 

En d’autres termes, si un sportif est mineur à la date de sa demande, il est 

seulement soumis au renseignement de questionnaire de santé par l’autorité 

parentale, même si celui-ci devient majeur pendant la durée de validité de sa 

licence. Il ne devra présenter un certificat médical que la saison sportive suivante 

lorsqu’il sera effectivement majeur au moment de sa demande de licence. 

 

Télécharger 

Télécharger 

Télécharger 

Télécharger 

S’il s’agit d’une licence compétition, ledit certificat médical doit 

mentionner spécifiquement l’absence de contre-indication de la 

pratique de la discipline fédérale concernée en compétition. 

file://///172.16.74.196/ADMINISTRATIF/SECRÉTARIAT%20GÉNÉRAL/COMMISSIONS/CF%20Juridique%20&%20Règlementation/1.REGLEMENTS%20FEDERAUX/EN%20VIGUEUR/Règlement%20Médical/Questionnaire%20de%20Santé%20QS-SPORT.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2019/01/Questionnaire-de-Sante-QS-SPORT.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/05/QUESTIONNAIRE-MEDICAL-FFBS.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/05/Attestation-de-reponse-negative-au-QS-Sport-2021-1.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/05/Attestation-de-reponse-negative-au-QS-Sport-2021-1.pdf
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LICENCES NON-PRATIQUANT : 

Officiel

Individuel

Dirigeant 

Scoreur 

Entraineur 

Ces licences ne nécessitent pas de certificat médical.


